
Beaufort-en-Vallée,
mardi 18 septembre 2007

Collectif des Faucheurs Volontaires COMMUNIQUE DE PRESSE
du Maine-et-Loire

Des Faucheurs Volontaires en garde à vue

4 militants du collectif des Faucheurs Volontaires du Maine-et-Loire, au moins deux militants en 
Loire-Atlantique et au moins un militant en Vendée ont été placés en garde à vue durant 8 heures, 
hier mardi 18 septembre. Les gendarmes ont également perquisitionné leurs domiciles. Tous les 
militants sont sortis libres en fin d'après-midi, sans être mis en examen ni avoir reçu de convocation 
à comparaître devant un juge.
Le collectif  Nos Campagnes  Sans OGM ainsi  que  des  personnes solidaires ont  accompagné et 
soutenu les Faucheurs durant cette journée.

Les gardes à vue de ces quelques militants ont eu lieu dans le cadre de l'enquête sur la neutralisation 
le 8 septembre dernier des parcelles de maïs semence OGM de Charcé-Saint-Ellier-sur-Aubance 
(49).  Mais  les  Faucheurs  Volontaires  dans  leur  ensemble  réaffirment  qu'ils  assument  et 
revendiquent les actions de désobéissance civique, dont cette neutralisation. Les parcelles de 
maïs semence OGM de Charcé-Saint-Ellier ont été implantées en toute opacité, sans avertissement 
préalable ni des élus locaux, ni du public, des agriculteurs ou des apiculteurs voisins. Ce sont les 
actions des Faucheurs Volontaires qui ont permis de rendre publique la localisation précise de ces 
parcelles de maïs OGM en plein champ.

OGM en plein champ : le moratoire avant le débat public
Nous,  Faucheurs  Volontaires,  espérons  que  les  poursuites  judiciaires  découlant  de  nos  actions 
créeront  le  nécessaire  débat  public  sur  l'aberration  des  cultures  OGM  en  plein  champ.  Nous 
réitérons notre demande d'un moratoire sur les OGM en plein champ comme préalable à un débat 
serein. Le cadre réglementaire français actuel ne garantit pas le droit de tous à un environnement 
sans OGM, ni la possibilité de cultiver, d'élever des abeilles ou de s'alimenter sans OGM.

Rendez-vous avec le député-maire Taugourdeau
Après  leur  libération  les  quatre  gardés-à-vue  angevins  ont  formé  cortège  avec  leurs 
accompagnateurs, et traversant Beaufort-en-Vallée se sont rendus à la permanence du député-maire 
M. Taugourdeau, puis à la mairie. Ils souhaitaient lui demander de tenir sa promesse, formulée il y a 
quatre mois, d'organiser localement un débat contradictoire public sur les OGM en plein champ. 
L'élu, absent, a accepté un rendez-vous avec une délégation jeudi 20 septembre à 11 h.


